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Les maladies des animaux aquatiques constituent le plus grand risque pour la production aquacole
à l’échelle mondiale [1]. Elles peuvent également avoir des répercussions sur l’environnement [2, 3],
les communautés locales [4], les économies nationales [5], la sécurité alimentaire [6] et sur le
public qui utilise des ressources animales aquatiques (par exemple ceux pratiquant la pêche de
loisir).

Les partenariats entre le secteur public (représenté par les pouvoirs publics) et le secteur privé (représenté par les
entreprises) pour la gestion des maladies des animaux aquatiques constituent un mécanisme permettant aux deux
secteurs de s’accorder sur des objectifs offrant un bénéfice commun. Les partenariats public-privé (PPP) incitent
également les deux secteurs à travailler ensemble en vue d’atteindre leur objectif commun et renforcer la confiance.
Les secteurs peuvent également être disposés à reconsidérer leurs objectifs individuels à court terme, en vue
d’atteindre un objectif commun à long terme qui procure un bénéfice mutuel.

Les partenariats public-privé sont essentiels pour améliorer les résultats en matière de santé des animaux aquatiques,
notamment la prévention des maladies et la riposte en cas de foyers de maladies.

Un exemple australien

En Australie, l’élaboration d’un partenariat public-privé afin de gérer et financer la riposte en cas d’épizootie chez des
animaux aquatiques est sur le point de s’achever. Depuis 2014, jusqu’à 18 parties intéressées des administrations et
des entreprises ont travaillé ensemble pour établir un accord juridiquement contraignant, connu sous le nom d’Aquatic
Deed (Contrat aquatique). Cet accord matérialise l’intention d’établir un partenariat public-privé durable afin de
partager les responsabilités et les coûts de la riposte en cas d’épizootie et pour coordonner les activités de prévention
des maladies en vue de réduire le risque partagé.

L’Aquatic Deed proposera des mesures incitatoires pour favoriser la déclaration précoce (notamment une
indemnisation des entreprises touchées), établira des mécanismes pour des prises de décision fermes et rapides,
garantira le financement de la riposte aux maladies, renforcera la certitude et établira d’avance des protocoles de
gestion. Il renforcera également les activités d’atténuation des risques par le biais de plans de sécurité biologique
spécifiques aux différentes filières, d’activités de surveillance, de formation et de préparation. Plus important encore, il
formalise l’implication des parties intéressées du secteur public et du secteur privé qui tireraient avantage d’une
riposte aux maladies, car il est probable que certaines parties soient amenées à prendre des mesures contraires à leurs
objectifs à court terme (par exemple, détruire des stocks dans un élevage pour prévenir la propagation d’une maladie).
L’établissement d’un objectif commun dans lequel tous les secteurs s’engagent est susceptible de conduire à une
approche collaborative pour gérer une réponse et améliorer les résultats en matière de santé des animaux aquatiques.
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